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Votre ville bénéficie-t-elle 
d’un contrat local de sécurité?

oui non ne sait pas
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Déclaration remplie le 200
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Motif de l’agression

Caisse

Stupéfiants

Refus de vente pour non conformité de droits

Autres refus de vente (hors stupéfiants)

Autre

Première agression : oui
non

Plainte déposée : oui
non

Cette fiche est destinée à être traitée en interne au Conseil central A et ne sera
jamais transmise à un quelconque organisme. Elle alimentera une base de données,
dont seules les statistiques générales seront communiquées à la profession, ainsi
qu’aux autorités responsables de la sécurité. Votre déclaration est notre seul moyen
de reconnaissance de l’insécurité des officinaux. Il est donc très important de
la remplir. Quelques minutes suffisent. Merci

Les informations fournies ne feront l’objet d’aucun traitement nominatif par le Conseil central A et d’aucune autre exploitation que celles
permettant une meilleure connaissance des problèmes de sécurité liés à l’exercice de la pharmacie.

Conformément à la loi, vous avez un droit d’accès aux données vous concernant et un droit de rectification.

Envoyer à :

Président du Conseil central A
Ordre des pharmaciens

TSA no 60037 – 4, av. Ruysdaël
75379 PARIS Cedex 08

Le / / 200 , à heures

Type d’agression

Sur les locaux

Cambriolage ou tentative

Vandalisme

Conséquences
Dégâts mineurs
Destruction partielle
Destruction importante

Agression verbale

Menace

Agression physique

Vol à main armée

Conséquences
Sans gravité
Arrêt de travail
Hospitalisation

Sur les personnes

État de l’officine

Pharmacie de garde :

oui
– Clients servis au guichet de garde : non

– Filtre préalable par oui
commissariat ou gendarmerie : non

– Membres de l’équipe 
officinale présents

oui
– Présence de clients : non

Ouverte Fermée Ouverte Fermée

Si fermée : Si ouverte :

oui non

Renseignements complémentaires éventuels


